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Deduction d'impot contribtion aux charges
du menage

Par woriz, le 02/12/2015 à 03:54

puis je déduire de mes impots la contribution aux charges du ménage que je verse a mon
épouse sur décision de justice. cordialement a.BEFFARA

Par youris, le 02/12/2015 à 09:29

bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !
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